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LIVRES 89 

BÉLAL, Abdel Aziz, L'Investissement au 
Maroc (1912-1964) (Coll. « Économie 
du développement », Faculté de Gre
noble, Éd. Mouton, 1968, 424p.). 

En partant de la variable stratégique « in
vestissement », A. A. BÉLAL nous retrace pa
tiemment et méthodiquement l'évolution de 
toute l'économie marocaine depuis 1912 (date 
de l'instauration du Protectorat) jusqu'en 1964 
(dernière année du Plan quinquennal du Maroc 
indépendant). Mais sa recherche — et c'est là 
son intérêt — a su éviter recueil de l'économie 
descriptive pour s'intéresser aux vrais problè
mes économiques qu'un pays jadis dépendant 
rencontre au lendemain de son indépendance. 

Pour engager le pays dans une politique de 
développement cohérente, rentable et « signi
ficative », il faut non seulement établir le « bi
lan » de la dépendance politique sur le plan 
économique (thème de la première partie de 
l'ouvrage), il faut aussi et surtout dire comment 
et par quelles méthodes le pays peut donner 
un contenu effectif et réel à son indépendance 
politique (thème de la seconde partie). 

Il va sans dire qu'on ne peut que très dif
ficilement soulever avec efficacité de tels pro
blèmes sans avoir une idée directrice à la base ; 
sans thèse à défendre ; bref, sans appareil théo
rique solide. Manifestement, notre auteur n'en 
manque pas et il nous le confirme tout au long 
de son étude. 

En dernière analyse cet appareil théorique 
repose sur deux conceptions intimement liées : 
— La première est que « l'économie dominan
te » (politiquement et économiquement) tout en 
détruisant les structures traditionnelles de « l'é
conomie dominée » ne l'engage nullement dans 
la voie d'une croissance auto-entretenue, cumu
lative et durable. Au contraire. La « satellisa
tion » de la périphérie envers la Métropole est 
le premier et le plus profond résultat à attendre 
du choc colonial. Cette satellisation peut, d'ail
leurs, revêtir diverses formes allant du moné
taire et de l'économique à l'intellectuel et au 
culturel. 

Toute la masse d'information statistique et 
historique, toute l'importante documentation 
que l'auteur utilise sont, ainsi, mises à profit 
pour soutenir cette thèse. L'analyse de l'origine, 
de l'importance, de la destination et du rende
ment (sur le plan de l'économie nationale) de 
l'investissement sert, d'une part, à démontrer 
l'impossibilité et l'improbabilité d'une crois

sance transmise par la Métropole et, d'autre 
part, la nécessité d'une croissance construite de 
l'intérieur. 
— La construction interne de la croissance 
suppose — et c'est là le second concept analy
tique — une nouvelle stratégie du développe
ment qui prend comme point de départ la ra
tionalisation des décisions économiques con
cernant d'abord le dégagement d'un surproduit 
social ensuite sa mobilisation au service du 
développement et enfin l'établissement de cri
tères d'investissement se fondant sur la maxi-
mation de l'avantage collectif social et non du 
profit privé. Le cadre de ce triptyque étant, 
évidemment, le Plan qui assure la cohésion et 
la rationalité des décisions des unités macro
économiques et spécialement de « l'unité de 
ces unités » : l'État. 

C'est à la lumière de ce second concept que 
l'auteur analyse la politique du développement 
économique du Maroc depuis l'indépendance 
en indiquant, là où il convient, les lacunes et 
les problèmes de cette politique et en ne per
dant jamais de vue le fil conducteur de sa re
cherche qui est le rôle de l'investissement dans 
le développement économique. 

Il faut noter, toutefois — et c'est la seule 
critique qu'on peut adresser à l'auteur — l'ab
sence presque totale de référence aux théori
ciens modernes du calcul économique en régime 
planifié. Une tentative d'application au cas de 
l'économie marocaine des théorèmes d'un Kan-
torovitch, d'un Nemtchinov ou d'un Kornaï 
concernant l'optimum économique et les calculs 
de l'efficacité des investissements à court et 
long terme aurait accentué plus encore l'aspect 
analyse économique sur lequel l'auteur insiste, 
à juste titre d'ailleurs, et aurait fourni l'occa
sion d'une confrontation pleine d'intérêt entre 
les méthodes modernes de planification et les 
réalités économiques des pays sous-développés. 

Ceci ne nous fait évidemment pas oublier 
la dimension politique de toute la stratégie du 
développement. Dans ce sens, l'auteur a par
faitement raison d'écrire : « la solution des 
problèmes de l'investissement dans les pays 
nouvellement indépendants ne saurait être ra
menée à de simples choix techniques entre di
verses variantes. Elle débouche au contraire 
sur des choix et des décisions éminemment 
politiques...» 
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